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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante :

« En cas de prédation du loup caractérisée ou de danger imminent pour la sécurité des troupeaux ou 
des personnes, les lieutenants de louveterie peuvent être requis directement par les maires. Les 
agents informent le représentant de l’État dans le département des actions engagées. »
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Cet amendement vise à renforcer la réactivité des pouvoirs publics locaux face aux attaques de 
loups, en autorisant les maires à requérir directement l’intervention des lieutenants de louveterie, en 
cas de danger imminent. Ces derniers rendront naturellement compte de leurs actions au 
représentant de l’État dans le département, garant du cadre légal.

Le loup représente aujourd’hui une contrainte directe à l’exercice du métier d’agriculteur et 
d’éleveur, particulièrement dans les zones de montagne, de plaine ou de reconquête rurale. Malgré 
les dispositifs actuels, la prolifération de cette espèce entraîne des prédations à répétition, un climat 
de tension sur le terrain et un profond découragement chez les éleveurs.

Dans ce contexte, les lieutenants de louveterie, créés sous Charlemagne et reconnus comme 
officiers bénévoles assermentés spécialisés dans la régulation des espèces, constituent un maillon 
indispensable de la chaîne de protection des territoires agricoles. Leur connaissance fine du terrain, 
leur neutralité et leur compétence cynégétique en font des relais de proximité efficaces face à des 
situations d’urgence. 

Cet amendement permet de rappeler de la nécessité d’engager une réflexion afin de mieux prendre 
en charge les frais inhérents à la fonction de lieutenant de louveterie (travaux de la mission 
parlementaire de la commission du développement durable et de l’aménagement du territoire sur la 
conciliation des usages de la nature et de la protection de la biodiversité, remise à ladite commission 
en mars 2025. La proposition n° 10 propose d’étudier la possibilité de mieux prendre en charge les 
frais inhérents à la fonction de lieutenant de louveterie).


